
Chemin vers le changement pour un PAT en fonctionnement
 

Objectif
global

Etape

Objectif
intermédiaire

Etape clé

Actions à mener pour
répondre aux objectifs 

Un poste est dédié à
l’animation au sein du

PAT

Le PAT fonctionne de
manière pérenne et répond

à ses objectifs

Les acteurs ciblés
sont impliqués

dans le PAT

Les élus sont
intégrés et

comprennent
bien les enjeux

du PAT

Les institutions
soutiennent et

épaulent les PAT
dans leurs
démarches

Les acteurs
accordent du
temps au bon

fonctionnement
du PAT

L’implication des
acteurs dans le PAT
n’implique pas une
surchage de travail

Les acteurs impliqués
sont dynamiques sur

le long terme

Les acteurs sont
en accord sur les
objectifs du PAT

et travaillent
ensembleLe PAT apporte

une plus-value au
territoire

Les acteurs se
regroupent
autour d’un

objectif commun

Il y a une
concordance

entre les intérêts
du PAT et de

l’acteur

Le CDM passe du
temps sur le
terrain pour

rencontrer les
acteurs

Le CDM arrive à
impliquer les

acteurs dans la
durée

Le PAT a
suffisamment de

fonds pour
mener à bien ses

activités

Le PAT mobilise
facilement des

ressources pour
réaliser des

actions
Le PAT a

suffisamment de
fonds propres afin de
limiter les problèmes

de trésorerie 

Le PAT réussit à
faire les

demandes de
subventions

nécessaires à ses
besoins

Création d’activités
rémunératrices qui
permettent de se

soustraire de l’insécurité
des subventions Développement

des aides
allouées au

dispositif PAT

La personne en charge
des demandes de
subventions est

formée et maîtrise le
dispositif

La personne en
charge des

demandes de
subventions y

dédie du temps

Les politiques
publiques

soutiennent et
épaulent les PAT

Le PAT réussit à
trouver des

subventions pour
mener à bien ses

actions quelque soit
le domaine visé

Mise en place de
subventions dédiées à
l’animation des PAT sur

le long terme
Les instances

publiques
soutiennent

financièrement les
PAT

Les instances
publiques ont une
vision commune
dans le soutien à
apporter aux PAT

Les démarches de
demandes de

subventions sont
facilement

réalisables et
rapides à obtenir

Il y a suffisamment
de personnes

travaillant au sein
du  PAT pour lui

permettre de bien
fonctionner

Chaque personne a
une charge de

travail adéquate à
son poste

Chaque personne
est compétente et

maîtrise les
exigences de son

poste

L’animation est un
axe important du

PAT 

Le CDM connaît et
maîtrise différents
outils d’animation

Le CDM passe du temps
auprès des acteurs

notamment sur le terrain Le CDM a accès à
des formations /

ressources dédiées
à l’animation

La communication
est claire,

transparente  et les
informations
circulent bien

Le CDM connaît et
maîtrise différents

outils de
communication

Il y a une bonne
communication et les
informations circulent

bien entre les services et
entre les structures

Les différents
domaines d’activité
impliqués dans le

PAT sont bien
connectés

Les informations
sont transmises de
manière homogène

entre les acteurs

 Tous les acteurs
impliqués dans le
PAT sont en lien

et
communiquent

entre eux

La partie
administrative est

faite et bien
proportionnée vis-à-

vis des autres
taches du CDM

Le CDM maîtrise le
travail administratif

notamment les
demandes de
subventions

Le travail
administratif est

réalisé sans
accaparer tout le
temps du CDM

Les thèmes traités
par le PAT sont

clairs et bien définis

Le PAT définit
clairement chaque

thématique abordée
et les liens entre

elles

Chaque thématique
abordée est bornée
afin de savoir quels

sont les objectifs
précis du projet

Le PAT est résiliant
face aux problèmes
environnementaux

Le PAT s’adapte face
à l’épuisement et la

contamination
anthropique des

ressources naturelles
(sols, eau, air, forêts) 

Le PAT s’adapte face
aux phénomènes

climatiques violents
et ponctuels (grêle,

tempête, ouragan...)

Le PAT s’adapte face aux
phénomènes climatiques

chroniques rencontrés
(sécheresse, montée des
eaux, effondrement de la

biodiversité)
Elaborer des plans

de contingence
selon les risques

du territoire

Se renseigner sur
les pratiques mises

en place par
d’autres acteurs du

territoire 

S’inspirer
d’initiatives

résilientes dans le
monde

Faire appel à la
technologie et la
recherche pour
répondre aux

problèmes
rencontrésMettre en place

une démarche
prospective

Mettre en place un
plan d’action du

PAT et définir les
échéances

Réaliser un
diagnostic du

fonctionnement du
territoire

Hiérarchiser les
thèmes / objectifs

à traiter en
fonction de leur

priorité

Utiliser la méthode
SMART pour définir

les objectifs

Définir des actions
concrètes pour

chaque thématique

Répertorier et s’appuyer
sur des personnes

ressources ayant des
connaissances spécifiques

sur des sujets précis
(acteurs du PAT,

administration publique,
associations, bureau

d’étude...)

Rechercher des
formations pour

acquérir des
compétences dans

ce domaine

Se rapprocher de
personnes avec plus
d’expériences dans le

domaine (anciens CDM sur
ce poste, CDM d’autres
communes, personnel

d’institutions...)

Le CDM peut réaliser une
base de données avec des

fiches explicatives, des
documents de référence...
sur ce sujet qui pourra être
transmis au prochain CDM

ou à d’autres CDM

Soliciter l’aide des
institutions

publiques (DAAF,
France PAT)

Rechercher des
personnes

qualifiées dans le
domaine

administratif

Déléguer la tâche
administrative à

l’instance publique
porteuse du PAT

(communes,
communauté de

communes...)

Pérenniser le poste
de CDM sur le long

terme

Le CDM doit
montrer le potentiel
et l’intérêt du PAT

aux acteurs
territoriaux

pouvant financer le
PAT (DAAF, mairie,

région...)

Faire un état des
lieux des besoins
du territoires afin

de fixer des
objectifs du PAT

pertinents et
cohérents avec les

besoins locaux

Garder une bonne
communication et

tenir les élus et
instances locales

informées des
avancées du PAT

Inclure les élus dès
le début du projet

Être en lien avec
les différentes
administrations

publiques du
territoire

Mettre en place
une démarche

prospective dans la
recherche de
subventions

Se rapprocher des
autres PAT pour

connaître les
différents types de

subventions
auxquel un PAT
peut postuler

Entretenir une
communication

régulière avec les
institutions

publiques (DAAF,
ADEME, ARS...)

Consulter la
section

financement du
site France PAT

S’inspirer
d’initiatives locales

indépendantes
financièrement

(comme le réseau
“Initiative France”)

Développer des
activités du PAT
dédiées à l’auto

financement

Dédier du temps à
la recherche de
financements

répartir des rôles,
embaucher,

trouver des aides à
l'embauche

Se rattacher à un acteur
administratif ou d’appui qui
finance les postes du PAT

(communauté de communes,
chambre d’agriculture...)

Maîtriser les
demandes de

subvention

Participer à des
formations dédiées

au travail
administratif

Se faire
accompagner par

des structures
(bureau d’étude,

chambre
d’agriculture,

DAAF) 

Déléguer les
demandes de

subventionsà un
prestataire

Se rapprocher de
structures

publiques ayant
des compétences
complémentaires

(domaines d’action
différents)

S’allier à d’autres
acteurs (SAFER,
réseau interPAT,

chambre
d’agriculture,
associations

locales...)

Recruter des
personnes formées
ou les former selon

les exigences du
poste 

Utiliser la méthode
SMART pour fixer

les objectifs du
projet

Polyvalence et
adaptabilité du

CDM

Avoir des fiches de
poste claires,
détaillées et

bornées

Déléguer certaines
taches (faire appel
à des prestataires)

Fixer les objectifs
du PAT en fonction
de l’animation qui

pourra être mise en
place

Faire un état des
lieux au départ des

besoins et du
personnel

disponible avant de
fixer les objectifs

du projet

Se renseigner sur
les aides

financières dédiées
à ce poste

(ADEME, DAAF...)

Optimiser les
échanges groupés

Faire appel à un
acteur indépendant 

Proposer un
accompagnement
du nouveau CDM
avec quelqu’un

ayant de
l’expérience dans

le domaine

Se renseigner sur
des formations
tournées vers

l’apprentissage
d’outils d’animation

Réaliser des
entretiens avec les

acteurs locaux
et/ou des CDM
d’autres PAT
(France PAT,

interPAT)
Être à l’écoute des
besoins et attentes

des CDM 

Être réactif et
proactif

Tenir régulièrement
informé les acteurs

via un moyen de
communication

adapté, généralisé
et non

chronophage

Mettre en place
des sous-groupes

de discussions
pour faciliter les

échanges
conjointement à

des réunions
réunissant tous les

acteurs

Proportionner la
sollicitation des
acteurs avec le
bénéfice qu’en
tirera chacun

Diviser les acteurs
en fonction de leur
domaine d’activité

Prévoir des temps
d’échange

d’expériences, de
points de vue

Mettre en place
une plateforme

accessible à tous
les acteurs pour

stocker des
données et

informations utiles
au projet 

Modifier
l’organisation en

silos afin de
favoriser les

échanges entre les
services

Avoir une
communication
transparente et
incluant tous les

acteurs 

Faire des points
afin de se tenir au

courant des
avancées de

chacun

Mettre en place
des canaux de
communication

adaptés et facile
d’utilisation

Former les acteurs
à l’utilisation des

canaux de
communication

Etre force de
proposition : tester
la réceptivité des
acteurs au travers
de différents outils

et méthodes de
communication

Réaliser des
formations sur

différents outils de
communication 

S’adapter aux
habitudes de

communication des
acteurs 

Garder les acteurs
informés des
avancées et

actions menées par
le PAT Proposer des

ateliers,
formations, temps

de travaux et
temps conviviaux
avec les acteurs

Entretenir les
relations avec tous
les acteurs locaux

Créer un collectif
de personnes
motivées et

volontaires et le
privilégier

Être source de
propositions de
rencontres et
d’échanges

Développer un
portage politique

solide

Le CDM a des
contacts réguliers
avec les instances

locales

Intégration des
élus dès le début

du PAT

Echanges réguliers
afin qu’ils restent

concernés,
impliqués et au

courant des
avancées

Sensibiliser au potentiel
du dispositif via des

conférences, évènements
publiques (COTALIM),

ateliers avec la
population, sensibilisation

dans les écoles,
entreprises, mairies...

Avoir un outil de
communication
vulgarisé et clair
sur le dispositif

PAT et le diffuser
par le CDM

Le CDM a une
bonne

connaissance des
liens et des

relations entre les
acteurs 

Proposer des
moyens de

communication
diversifiés

(Communication
non violente,
médiation...)

Définir des
sessions de

discussions et
d’échanges entre

les acteurs

Bien définir les
besoins de chaque
acteur et essayer

de les concilier
collectivement

Démontrer
l’importance du

faire ensemble et
des bénéfices qu’ils

peuvent en tirer
Mise en place de

réunions régulières
afin que les acteurs
restent en accord

avec les lignes
directrices du PAT

Réaliser un
diagnostic du
territoire pour
comprendre le

système
alimentaire et
identifier les

besoins

Analyser des
initiatives locales
déjà existantes,

leur pertinence et
les liens entre les

acteurs

Etablir une relation de
confiance avec les

acteurs et l’entretenir à
l’aide d’ateliers, des

réunions régulières et en
les tenant au courant de

tout à travers des
documents, mails...

Le CDM va à la
rencontre des

acteurs
directement sur le

terrain afin de
garder un contact

avec eux 

Se rapprocher
d’établissements
de soutien ayant
une démarche

durable (ex
Chambre

d’agriculture)

Le CDM a accès à
des formations /

ressources dédiées
à l’animation

Se former sur la
rédaction d’un

dossier de
subvention

Répartir les rôles
ou employer

quelqu’un sur cette
thématique  Se renseigner sur

des aides à
l'embauche

Faire une demande
d’aide à

l’embauche

Faire appel a un
acteur indépendant
(comme un bureau

d’étude)

Prendre du temps
pour écouter

individuellement
chaque acteur

Mettre au courant
les acteurs des

différentes
échéances et les

rappeler

Se rapprocher d'un
bureau d'étude/d'une
entreprise qui aide les
initiatives à mettre en
place des outils pour

l'environnement (comme
kaléidoscope en

Martinique)

Mettre en place
des outils

d'évaluation pour
voir si les

méthodes mises en
place fonctionnent

Mettre en place
des évaluations
pour connaître
l'impact du PAT

auprès des acteurs
et de la population

Privilégier les
acteurs pouvant

s’impliquer dans la
durée

Faire une demande
d’aide à

l’embauche pour
commencer

Le PAT ne prend pas
une position politique
pour ne pas souffrir
d’un changement de

bord politique des élus
au cours du temps

Légende

Acronymes : 
CDM : Chargé de mission 

Lien entre les étapes

Annexe 2 : Chemin vers le changement pour un PAT en fonctionnement.
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